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NOTE DE PRESENTATION

Le schéma de cohérence territoriale est un document de planification stratégique, à 
l'échelle  de  l'agglomération,  permettant  de  mettre  en  cohérence  les  politiques 
sectorielles en matière d'urbanisme,  d'habitat,  de déplacements et  d'équipements 
commerciaux.

1°) Procédure d'élaboration du schéma de cohérence territoriale

La  procédure  d'élaboration  du  schéma  de  cohérence  territoriale  est  conduite  à 
l'initiative et sous la responsabilité de l'établissement public en charge du SCoT.

• Les principales étapes de la procédure, de l'initiative à l'approbation sont: 

- Constitution d'un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ou 
d’un syndicat mixte devant élaborer le SCoT (art. L 122-3 du code de l'urbanisme) 
par des communes ou groupements de communes
- Réalisation d'études préalables par les collectivités locales et leurs groupements, 
- Publication du périmètre par le préfet sur proposition de l'EPCI
- Constitution du porter à connaissance par les services de l'Etat
- Fixation des modalités de la concertation par l'EPCI et lancement de la concertation
-  Etablissement  du  rapport  de  présentation  par  l'EPCI  (art.  R122-2  du  code  de 
l’urbanisme)
- Etablissement du projet d’aménagement et de développement durable (PADD)
- Débat sur le projet de projet d’aménagement et de développement durable (PADD) 
au plus tard 4 mois avant l'examen du projet
- Etablissement du document d'orientation par l'EPCI qui établit les grands équilibres 
entre l'habitat, le transport, l'équipement commercial, les paysages, les entrées de 
villes, les risques et les espaces à protéger
- Bilan de la concertation par l'EPCI
- Décision d'arrêt du projet de SCoT par l'EPCI
- Consultations réglementaires, saisine du préfet 
- Enquête publique sur le projet de SCoT et les avis des collectivités publiques
- Approbation du SCoT après modifications éventuelles
- Contrôle de légalité, SCoT exécutoire 2 mois après sa transmission au préfet

• La concertation

Conformément à l'art. L 300-2 du code de l'urbanisme, la concertation a lieu pendant 
toute la phase d'élaboration du projet.  Elle doit  commencer au début des études 
préalables et se prolonger durant toute l'élaboration du projet jusqu'à son arrêt. La 
concertation associe les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées.
La concertation est encadrée par deux délibérations de l'EPCI, l'une fixant l'objet du 
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projet et les modalités de la concertation, l'autre tirant le bilan.

• L'association des personnes publiques

- Le principe de l'association et le rôle de l'Etat
L'association  des  personnes  publiques  est  évoquée  à  l'art.  L  122-6  du  code  de 
l'urbanisme:  "A  l'initiative  du  président  de  l'établissement  public  prévu  par  l'art.  
L  122-4  ou  à  la  demande  du  préfet,  les  services  de  l'Etat  sont  associés  à 
l'élaboration du projet de schéma."
Au  cours  de  l'association,  l'Etat  doit  s'assurer  du  respect  des  principes  de  l'art 
L  121-1  du  code  de  l'urbanisme  en  apportant  si  nécessaire  des  propositions 
concrètes sur la base des problématiques et des enjeux propres au territoire. L'Etat 
veille également à la prise en compte des projets des collectivités publiques autres 
que celles qui élaborent le document d'urbanisme.
Par ailleurs, l'association est le lieu où l'Etat exprime et concrétise les attentes et 
objectifs qui résultent des politiques nationales (transport, habitat, politique de la ville, 
aménagement du territoire,  universités,  environnement…) et plus généralement le 
point de vue et les réflexions stratégiques de l'Etat sur le territoire.

- Les modalités d'association de l'Etat

Les modalités de l'association se déclinent en 2 principes. Le premier consiste à 
renforcer les garanties des citoyens, supprimer le formalisme. Le second concerne la 
libre organisation de l'élaboration des SCoT.
L'association  n'est  plus  formalisée  par  un  arrêté  de  mise  en  œuvre.  L'Etat  peut 
provoquer  une réunion  chaque fois  que nécessaire  conformément  à  son pouvoir 
d'initiative d'origine légale.
Le document, une fois arrêté, est adressé à l'Etat pour avis avant l'enquête publique.

• La consultation des personnes publiques

Les personnes publiques autres que les services de l'Etat, peuvent être associées à 
l'élaboration du schéma de cohérence territoriale sur l'initiative du président de l'EPCI 
ou  sur  leur  propre  initiative.  Ces  personnes  publiques  ne  sont  pas  tenues  de 
répondre à la demande de l'établissement public.
Certaines personnes publiques sont consultées obligatoirement, à leur demande, au 
cours de l'élaboration du SCoT. Ce sont, les présidents des organes délibérant des 
collectivités publiques, des établissements publics et des organismes associés, les 
maires des communes voisines ou leurs représentants, la commission spécialisée du 
comité de massif.
D'autres  personnes  comme  les  associations  agréées,  sont  consultées 
obligatoirement à leur demande. Ce sont les associations locales d'usagers agréées 
et les associations agréées de protection de l'environnement.
D'autres personnes sont consultées obligatoirement si les effets du projet de SCoT 
les  intéressent.  Ce  sont  la  chambre  d'agriculture,  la  commission  départementale 
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d'orientation  de  l'agriculture,  le  centre  régional  de  propriété  forestière,  l'institut 
national des appellations d'origine contrôlées.

2°) Contenu du SCoT

Art.  L  122.1  du  code  de  l'urbanisme:  "Les  schémas  de  cohérence  territoriale 
exposent  le  diagnostic  établi  au  regard  des  prévisions  économiques  et  
démographiques  et  des  besoins  répertoriés  en  matière  de  développement  
économique,  d’aménagement  de  l’espace,  d’environnement,  d’équilibre  social  de 
l’habitat, de transports, d’équipements et de service.
Ils présentent le projet d’aménagement et de développement durable retenu, qui fixe  
les  objectifs  des  politiques  publiques  d’urbanisme  en  matière  d’habitat,  de 
développement  économique,  de  loisirs,  de  déplacements  des  personnes  et  des  
marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile.
Pour mettre en œuvre le projet d’aménagement et de développement durable retenu,  
ils fixent, dans le respect des équilibres résultant des principes énoncés aux articles  
L110 et  L121-1,  les orientations générales de l’organisation de l’espace et  de la  
restructuration des espaces urbanisés et déterminent les grands équilibres entre les  
espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers. Ils  
apprécient les incidences prévisibles de ces orientations sur l’environnement.
A  ce  titre,  ils  définissent  notamment  les  objectifs  relatifs  à  l’équilibre  social  de  
l’habitat et à la construction de logements sociaux, à l’équilibre entre l’urbanisation et  
la  création  de  dessertes  en  transports  collectifs,  à  l’équipement  commercial  et  
artisanal,  aux  localisations  préférentielles  des  commerces,  à  la  protection  des  
paysages, à la mise en valeur des entrées de ville et à la prévention des risques.
Ils  déterminent  les  espaces et  sites  naturels,  agricoles  ou  urbains  à protéger  et  
peuvent en définir la localisation ou la délimitation.
Ils peuvent définir les grands projets d’équipements et de services, en particulier de  
transport,  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  ces  objectifs.  Ils  précisent  les 
conditions permettant de favoriser le développement de l’urbanisation prioritaire dans 
les  secteurs  desservis  par  les  transports  collectifs.  Ils  peuvent,  le  cas  échéant,  
subordonner  l’ouverture  à  l’urbanisation  de  zones  naturelles  ou  agricoles  et  les 
extensions urbaines à la création de dessertes en transports collectifs et à l’utilisation  
préalable de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements.
Lorsqu’ils comprennent une ou des communes littorales, ils peuvent comporter un 
chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer tel que défini par 
l’article 57 de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences  
entre les communes, les départements, les régions et l’Etat, à condition que celui-ci  
ait été approuvé selon les modalités définies au présent chapitre.
Les  schémas  de  cohérence  territoriale  prennent  en  compte  les  programmes 
d’équipement de l’Etat,  des collectivités locales et des établissements et services 
publics. Ils doivent être compatibles avec les chartes des parcs naturels régionaux et  
des parcs nationaux. Ils doivent également être compatibles avec les orientations  
fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de  
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d’aménagement et  
de gestion des eaux en application de l’article L 212-1 du code de l’environnement  
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ainsi qu’avec les objectifs de protection définis par les schémas d’aménagement et  
de gestion des eaux en application de l’article L 212-3 du même code. Lorsqu’un de  
ces  documents  est  approuvé  après  l’approbation  d’un  schéma  de  cohérence  
territoriale, ce dernier doit,  si nécessaire, être rendu compatible dans un délai  de  
trois ans.
En  zone  de  montagne,  les  schémas  de  cohérence  territoriale  définissent  la 
localisation,  la  consistance et  la  capacité  globale d’accueil  et  d’équipements  des  
unités touristiques nouvelles mentionnées au I de l’article L 145-11 et les principes  
d’implantation et la nature des unités touristiques nouvelles mentionnées au II  du  
même article.
Lorsque le  périmètre  d’un  schéma de cohérence territoriale  recouvre  en  tout  ou 
partie celui  d’un pays ayant fait  l’objet  d’une publication par arrêté préfectoral,  le  
projet  d’aménagement  et  de  développement  durable  du  schéma  de  cohérence 
territoriale tient compte de la charte de développement du pays.
Pour leur exécution, les schémas de cohérence territoriale peuvent être complétés  
en certaines de leurs parties par des schémas de secteur qui en détaillent et en 
précisent le contenu.
Les  programmes  locaux  de  l’habitat,  les  plans  de  déplacements  urbains,  les 
schémas de développement commercial, les plans locaux d’urbanisme, les plans de  
sauvegarde  et  de  mise  en  valeur,  les  cartes  communales,  la  délimitation  des 
périmètres d’intervention prévus à l’article L 143-1, les opérations foncières et les  
opérations  d’aménagement  définies  par  décret  en  conseil  d’Etat  doivent  être  
compatibles avec les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. Il  
en  est  de  même  pour  les  autorisations  prévues  par  l’article  720-5  du  code  ce 
commerce et l’article 36-1 de la loi n°73-1193 du 27 décembre 1973 d’orientation du 
commerce et de l’artisanat."

Au niveau  formel,  le  SCoT se  présente  en  3  parties,  art.  R  122.1  du code de 
l'urbanisme :  « Le  schéma  de  cohérence  territoriale  comprend  un  rapport  de 
présentation,  un  projet  d’aménagement  et  de  développement  durable  et  un  
document d’orientations générales assorti de documents graphiques »
En premier lieu, le rapport de présentation qui est une analyse, justifie l'état initial du 
territoire.
Selon l’article R122-2 du code de l’urbanisme :
«  le rapport de présentation :
1° Expose le diagnostic prévu à l’article L122-1 ;
2°  Décrit  l’articulation du  schéma avec les autres  documents  d’urbanisme et  les  
plans ou programmes mentionnés à l’article L 122-4 du code de l’environnement  
avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en considération ;
3° Analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution en  
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées 
de manière notable par la mise en œuvre du schéma ;

4° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur  
l’environnement  et  expose les problèmes posés par  l’adoption du schéma sur  la  
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protection des zones revêtant une importance particulière pour l’environnement telles  
que celles désignées conformément aux articles R 214-18 à R 214-22 du code de  
l’environnement ainsi qu’à l’article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001  
relatif à la procédure de désignation des sites natura 2000,
5°  Explique  les  choix  retenus  pour  établir  le  projet  d’aménagement  et  de 
développement durable et le document d’orientations générales et, le cas échéant,  
les  raisons  pour  lesquelles  des  projets  alternatifs  ont  été  écartés,  au  regard 
notamment  des  objectifs  de  protection  de  l’environnement  établis  au  niveau 
international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au 
regard des autres solutions envisagées ;
6° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser  
s’il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur  
l’environnement et rappelle que le schéma fera l’objet d’une analyse des résultats de  
son  application,  notamment  en  ce  qui  concerne  l’environnement,  au  plus  tard  à  
l’expiration d’un délai de 10 ans à compter de son approbation ;
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description  
de la manière dont l’évaluation a été effectuée ;
8° Précise le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées.
Le  rapport  de  présentation  peut  se  référer  aux  renseignements  relatifs  à  
l’environnement figurant dans d’autres études, plans et documents. »

Dans une deuxième partie, selon l’article R 122-2-1 du code de l’urbanisme « Le 
projet d’aménagement et de développement durable (PADD) fixe les objectifs des  
politiques  publiques  d’urbanisme  en  matière  d’habitat,  de  développement  
économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de  
stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile. »
Dans une troisième partie, le document d'orientation explicite les choix de manière 
prescriptible.  Il  est  constitué  des  orientations  générales,  des  espaces  et  sites 
naturels, des grands équilibres, des objectifs en matière d'habitat, de transport en 
commun, d'équipement  commercial  et  artisanal,  de paysages,  de risques.  Il  tient 
compte de la problématique de l'urbanisation rapportée aux transports collectifs, des 
espaces à protéger en montagne, des opérations foncières.

3°) Objet et contenu du porter à connaissance

• Le rôle du porter à connaissance

Art.  L  121.2  du  code  l'urbanisme:  "  Le  préfet  porte  à  la  connaissance  des 
communes  ou  de  leurs  groupements  compétents  les  informations  nécessaires  à 
l'exercice de leurs compétences en matière d'urbanisme."
Le rôle du porter à connaissance est de fournir aux communes et aux groupements 
de communes compétentes l'ensemble des informations juridiques ou techniques 
nécessaires  à  l'élaboration  des  documents  d'urbanisme.  Ces  informations 
concernent toutes les servitudes d'utilité publique figurant à l'art. R 126.1 du code de 
l'urbanisme, mais également  les études en cours dans divers domaines tels  que 
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l'habitat, les déplacements, démographie et emplois en précisant la portée de ces 
informations. Ce porter à connaissance est continu. Ces informations pourront être 
complétées au fur et à mesure que l'Etat dispose d'éléments nouveaux pendant toute 
la durée de l'élaboration du document d'urbanisme.

• Son contenu

Le  contenu  du  porter  à  connaissance  est  précisé  à  l'art.  R  121.1  du  code 
l'urbanisme: "Lorsqu'il reçoit la décision d'une commune, d'un établissement public  
de coopération intercommunal ou d'un syndicat mixte d'élaborer ou de réviser un  
schéma de cohérence territoriale ou un plan local d’urbanisme, le préfet porte à la  
connaissance du maire  ou du président  de l'établissement public les dispositions 
particulières applicables au territoire concerné, notamment les directives territoriales  
d'aménagement,  les  dispositions  relatives  aux  zones  de  montagne  et  au  littoral  
figurant  aux  chapitres  5  et  6  du  titre  4  du  présent  livre,  les  servitudes  d'utilité  
publique ainsi que les projets d'intérêt général et les opérations d'intérêt national au  
sens de l'art. L 121.9.
Il  fournit  également  les  études  techniques  dont  dispose  l’Etat  en  matière  de 
prévention des risques et de protection de l’environnement.
Au  cours  de  l’élaboration  du  document,  le  préfet  communique  au  maire  ou  au  
président de l’établissement public tout élément nouveau."
Le porter à connaissance prend la forme d'une information permanente qui n'est plus 
enfermée dans des délais réglementaires.
Le porter à connaissance contient, dans un premier temps, les éléments à portée 
juridique  certaine  tels  que  les  directives  territoriales  d’aménagement  (DTA),  les 
dispositions de la loi littorale et de la loi montagne, les servitudes d'utilité publique, 
les projets d'intérêt général, les protections existantes en matière de préservation et 
de patrimoine, les études techniques en matière de prévention des risques et de 
protection de l'environnement.  Dans un second temps,  le  PAC peut  contenir  des 
informations, à portée non juridique, nécessaires à l'élaboration du SCoT. Il  peut 
s'agir d'études concernant l'habitat, les déplacements, la démographie, l'emploi, des 
diagnostics  territoriaux  en  rapport  avec  le  périmètre  de  SCoT,  l'inventaire  des 
logements sociaux…

LES ELEMENTS A PORTEE JURIDIQUE
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I. Les prescriptions du code de l'urbanisme

1°)  Principes  généraux  du  code  de  l'urbanisme:  finalité  et  hiérarchie  des 
documents d'urbanisme

• Art.  L  110  du  code  de  l'urbanisme:  "Le  territoire  français  est  le  patrimoine 
commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le garant  
dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans  
discrimination  aux  populations  résidentes  et  futures  des  conditions  d'habitat,  
d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de  
ses  ressources,  de  gérer  le  sol  de  façon  économe,  d'assurer  la  protection  des  
milieux naturels et des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de  
promouvoir  l'équilibre  entre  les  populations  résidant  dans  les  zones  urbaines  et  
rurales et de rationaliser la demande des déplacements, les collectivités publiques  
harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs  
décisions d'utilisation de l'espace."

• Art. L 121.1 du code de l'urbanisme: "Les schémas de cohérence territoriale, les 
plans  locaux  d'urbanisme  et  les  cartes  communales  déterminent  les  conditions 
permettant d'assurer:
1° L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le  
développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés  
aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des  
paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du développement durable;
2° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et  
dans l'habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation  
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs  
en matière d'habitat, d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités  
sportives  ou  culturelles  et  d'intérêt  général  ainsi  que  d'équipements  publics,  en  
tenant  compte  en  particulier  de  l'équilibre  entre  emploi  et  habitat  ainsi  que  des 
moyens de transport et de la gestion des eaux;
3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains 
et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacements et de la circulation automobile, la  
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes,  
des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction  
des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du  
patrimoine  bâti,  la  prévention  des  risques  naturels  prévisibles,  des  risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.
Les  dispositions  des  1°  et  3°  sont  applicables  aux  directives  territoriales 
d'aménagement visées à l'art. L 111-1-1."

Trois  principes  concourent  aux  objectifs  du  développement  durable:  le  principe 
d'équilibre, le principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale et le 
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principe de respect de l'environnement.

2°) La hiérarchie des différents documents de planification sectorielle

• Art.  L  111-1-1  du  code  de  l'urbanisme:  "Des  directives  territoriales 
d'aménagement  peuvent  fixer,  sur  certaines  parties  du  territoire,  les  orientations  
fondamentales  de  l'Etat  en  matière  d'aménagement  et  d'équilibre  entre  les  
perspectives de développement, de protection et de mise en valeur des territoires.  
Elles fixent les principaux objectifs de l'Etat en matière de localisation des grandes 
infrastructures  de  transport  et  des  grands  équipements,  ainsi  qu'en  matière  de  
préservation  des  espaces  naturels,  des  sites  et  des  paysages.  Ces  directives  
peuvent également préciser pour les territoires concernés les modalités d'application 
des  dispositions  particulières  aux  zones  de  montagne  et  au  littoral  figurant  aux  
chapitres 5 et 6 du titre 4 du présent livre, adaptées aux particularités géographiques  
locales.
Les directives territoriales d'aménagement sont élaborées sous la responsabilité de  
l'Etat,  à  son  initiative  ou,  le  cas  échéant,  sur  la  demande  d'une  région,  après 
consultation du conseil économique et social régional.
Les  projets  de  directives  sont  élaborés  en  association  avec  les  régions,  les  
départements, les communes chefs-lieux d'arrondissement ainsi que les communes 
de  plus  de  20000  habitants  et  les  groupements  de  communes  compétents  en  
matière d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme intéressés et les comités de  
massifs. Leur avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans un délai de 3  
mois à compter de leur saisine. Ces projets sont soumis à enquête publique dans 
des conditions  prévues par  décret.  Les  directives  éventuellement  modifiées  pour  
tenir compte de ces avis sont approuvées par décret en Conseil d'Etat.
Les  schémas  de  cohérence  territoriale  et  les  schémas  de  secteur  doivent  être 
compatibles avec les directives territoriales d’aménagement et avec les prescriptions  
particulières prévues par le III de l’article L.145-7. En l’absence de ces documents,  
ils  doivent  être  compatibles  avec  les  dispositions  particulières  aux  zones  de 
montagne et au littoral des articles L.145-1 et suivants et L.146-1 et suivants.
Les  PLU,  les  cartes  communales  ou  les  documents  en  tenant  lieu  doivent  être  
compatibles  avec  les  orientations  des  SCoT  et  des  schémas  de  secteur.  En  
l'absence  de  ces  schémas,  ils  doivent  être  compatibles  avec  les  directives  
territoriales d'aménagement et avec les prescriptions particulières prévues par le III  
de l'art. L 145-7. En l'absence de ces documents, ils doivent être compatibles avec  
les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral des art. L 145-1 et  
suivants et L 146-1 et suivants.
Les dispositions des DTA qui précisent les modalités d'application des art. L 145-1 et  
suivants sur les zones de montagne et des art. L 146-1 et suivants sur les zones 
littorales s'appliquent aux personnes et opérations qui y sont mentionnées."

• Art.  L 122.1 du code de l'urbanisme:  "Les schémas de cohérence territoriale  
exposent  le  diagnostic  établi  au  regard  des  prévisions  économiques  et  
démographiques  et  des  besoins  répertoriés  en  matière  de  développement  
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économique,  d’aménagement  de  l’espace,  d’environnement,  d’équilibre  social  de 
l’habitat, de transports, d’équipements et de service.
Ils présentent le projet d’aménagement et de développement durable retenu, qui fixe  
les  objectifs  des  politiques  publiques  d’urbanisme  en  matière  d’habitat,  de 
développement  économique,  de  loisirs,  de  déplacements  des  personnes  et  des  
marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile.
Pour mettre en œuvre le projet d’aménagement et de développement durable retenu,  
ils fixent, dans le respect des équilibres résultant des principes énoncés aux articles  
L110 et  L121-1,  les orientations générales de l’organisation de l’espace et  de la  
restructuration des espaces urbanisés et déterminent les grands équilibres entre les  
espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers. Ils  
apprécient les incidences prévisibles de ces orientations sur l’environnement.
A  ce  titre,  ils  définissent  notamment  les  objectifs  relatifs  à  l’équilibre  social  de  
l’habitat et à la construction de logements sociaux, à l’équilibre entre l’urbanisation et  
la  création  de  dessertes  en  transports  collectifs,  à  l’équipement  commercial  et  
artisanal,  aux  localisations  préférentielles  des  commerces,  à  la  protection  des  
paysages, à la mise en valeur des entrées de ville et à la prévention des risques.
Ils  déterminent  les  espaces et  sites  naturels,  agricoles  ou  urbains  à protéger  et  
peuvent en définir la localisation ou la délimitation.
Ils peuvent définir les grands projets d’équipements et de services, en particulier de  
transport,  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  ces  objectifs.  Ils  précisent  les 
conditions permettant de favoriser le développement de l’urbanisation prioritaire dans 
les  secteurs  desservis  par  les  transports  collectifs.  Ils  peuvent,  le  cas  échéant,  
subordonner  l’ouverture  à  l’urbanisation  de  zones  naturelles  ou  agricoles  et  les 
extensions urbaines à la création de dessertes en transports collectifs et à l’utilisation  
préalable de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements.
Lorsqu’ils comprennent une ou des communes littorales, ils peuvent comporter un 
chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer tel que défini par 
l’article 57 de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences  
entre les communes, les départements, les régions et l’Etat, à condition que celui-ci  
ait été approuvé selon les modalités définies au présent chapitre.
Les  schémas  de  cohérence  territoriale  prennent  en  compte  les  programmes 
d’équipement de l’Etat,  des collectivités locales et des établissements et services 
publics. Ils doivent être compatibles avec les chartes des parcs naturels régionaux et  
des parcs nationaux. Ils doivent également être compatibles avec les orientations  
fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de  
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d’aménagement et  
de gestion des eaux en application de l’article L 212-1 du code de l’environnement  
ainsi qu’avec les objectifs de protection définis par les schémas d’aménagement et  
de gestion des eaux en application de l’article L 212-3 du même code. Lorsqu’un de  
ces  documents  est  approuvé  après  l’approbation  d’un  schéma  de  cohérence  
territoriale, ce dernier doit,  si nécessaire, être rendu compatible dans un délai  de  
trois ans.
En  zone  de  montagne,  les  schémas  de  cohérence  territoriale  définissent  la 
localisation,  la  consistance et  la  capacité  globale d’accueil  et  d’équipements  des  
unités touristiques nouvelles mentionnées au I de l’article L 145-11 et les principes  
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d’implantation et la nature des unités touristiques nouvelles mentionnées au II  du  
même article.
Lorsque le  périmètre  d’un  schéma de cohérence territoriale  recouvre  en  tout  ou 
partie celui  d’un pays ayant fait  l’objet  d’une publication par arrêté préfectoral,  le  
projet  d’aménagement  et  de  développement  durable  du  schéma  de  cohérence 
territoriale tient compte de la charte de développement du pays.
Pour leur exécution, les schémas de cohérence territoriale peuvent être complétés  
en certaines de leurs parties par des schémas de secteur qui en détaillent et en 
précisent le contenu.
Les  programmes  locaux  de  l’habitat,  les  plans  de  déplacements  urbains,  les 
schémas de développement commercial, les plans locaux d’urbanisme, les plans de  
sauvegarde  et  de  mise  en  valeur,  les  cartes  communales,  la  délimitation  des 
périmètres d’intervention prévus à l’article L 143-1, les opérations foncières et les  
opérations  d’aménagement  définies  par  décret  en  conseil  d’Etat  doivent  être  
compatibles avec les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. Il  
en  est  de  même  pour  les  autorisations  prévues  par  l’article  720-5  du  code  ce 
commerce et l’article 36-1 de la loi n°73-1193 du 27 décembre 1973 d’orientation du 
commerce et de l’artisanat."

• Art. L 122-16 du code l'urbanisme: "Lorsqu'un programme local de l'habitat, un  
plan de déplacements urbains, un document d'urbanisme ou une opération foncière  
ou  d'aménagement  mentionné au dernier  alinéa  de  l'art.  L  122-1  comprend  des  
dispositions qui ne sont pas compatibles avec le SCoT, il ne peut être approuvé ou 
créé que si l'établissement public prévu à l'art. L 122-4 a préalablement modifié ou  
révisé  le  SCoT.  La  modification  ou  la  révision  du  schéma  et  l'approbation  du  
document  ou  la  création  de  l'opération  d'aménagement  font  alors  l'objet  d'une  
enquête publique unique, organisée par le président de l'établissement public prévu  
à l'art. L 122-4."

• Art. L 212-1 III du code de l'environnement: "Chaque bassin ou groupement de 
bassins  hydrographiques  est  doté  d’un  ou  de  plusieurs  schémas  directeurs  
d’aménagement et de gestion des eaux fixant les orientations fondamentales d’une  
gestion équilibrée de la ressource en eau telle que prévue à l’article L.211-1 et des 
objectifs de qualité et de quantité des eaux."

• Art R 122-2 du code de l’urbanisme 

" Le rapport de présentation :
►alinéa 2°)  Décrit  l’articulation  du  schéma  avec  les  autres  documents  

d’urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l’article L122-4 du code de  
l’environnement  avec  lesquels  il  doit  être  compatible  ou  qu’il  doit  prendre  en 
considération ".
L’article R 122-2 du code de l’urbanisme, ci-dessus, demande que soit présentée 
une  description  de  l’articulation  du  schéma  de  cohérence  territoriale  avec  les 
documents énumérés à l’article R 122-17 du code de l’environnement : 
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"  Sous  réserve,  le  cas  échéant,  des  règles  particulières  applicables  à  chaque  
catégorie  de documents,  les dispositions de la  présente section s’appliquent  aux  
plans, schémas, programmes et autres documents de planification mentionnés au I  
de l’article L 122-4 définis ci-après : 
1°) Schémas de mise en valeur de la mer prévus par l’article 57 de la loi n°83-8 du 7 
janvier 1983 ;
2°) Plans de déplacements urbains prévus par les articles 28, 28-2-1 et 28-3 de la loi  
n° 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation des transports intérieurs ;
3° Plans départementaux des itinéraires de randonnée motorisée prévus par l’article  
L 361-2 du présent code ;
4°)  Schémas  directeurs  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  prévus  par  les  
articles L 212-1 et L 212-2 ;
5°) Schémas d’aménagement et de gestion des eaux prévus par les articles L 212-3 
à L 212-6 ;
6°)  Plans  départementaux  ou  interdépartementaux  d’élimination  des  déchets  
ménagers et assimilés prévus par l’article L 541-14 ;
7°) Plans régionaux ou interrégionaux d’élimination des déchets industriels spéciaux  
prévus par l’article L541-13 ;
8°) Plan d’élimination des déchets ménagers d’Ile de France prévu par l’article L  
541-14 ;
9°) Plans nationaux d’élimination de certains déchets spéciaux dangereux prévus  
par l’article L 541-11 ;
10°) Schémas départementaux des carrières prévus par l’article L 515-3 ;
11°) Programmes d’action pour la protection des eaux contre la pollution par les  
nitrates prévus par le décret n°2001-34 du 10 janvier 2001 relatif aux programmes  
d’action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par  
les nitrates d’origine agricole ;
12°)  Directives  régionales  d’aménagement  des  forêts  domaniales  prévues  par  
l’article L 4 du code forestier ;
13°) Schémas régionaux d’aménagement des forêts des collectivités prévus par l’art  
L 4 du code forestier ;
14°) Schémas régionaux de gestion sylvicole des forêts privées prévus par l’art L 4  
du code forestier ;
15°) Programmes situés à l’intérieur du périmètre d’un site natura 2000 visés au d)  
du 1 de l’article R 414-19 du présent code. "

Le SCoT de la communauté d’agglomération des Portes de l’Eure doit décrire son 
articulation avec les documents suivants :

- le  SDAGE  du  Bassin  Seine  Normandie  approuvé  par  l’arrêté  préfectoral 
n°96-1868 du 20 septembre 1996

- le  plan  départemental  d’élimination  des  déchets  ménagers  et  assimilés 
approuvé le 22 décembre 1995, actuellement en révision

- le plan départemental d’élimination des déchets industriels spéciaux approuvé 
le 11 septembre 1995

- le plan national de décontamination et d’élimination des appareils contenant 
des PCB et des PCT approuvé le 26 février 2003

12



- le schéma départemental des carrières approuvé par arrêté préfectoral le 12 
mars 1997

- le programme d’action pour la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates approuvé par arrêté préfectoral du 6 mai 2004

►alinéa " 4°) analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre 
du schéma sur l’environnement et  expose les problèmes posés par l’adoption du 
schéma  sur  la  protection  des  zones  revêtant  une  importance  particulière  pour 
l’environnement telles que celles désignées conformément aux article R 214-18 à R  
214-22 (1) du code de l’environnement ainsi qu’à l’article 2 du décret n° 2001-1031  
du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites natura 2000 " (1)  
Les articles R 211-1 à R 223-25 du code de l’environnement sont abrogés, sauf en  
tant  que  leurs  dispositions  s’appliquent  en  Nouvelle-Calédonie,  en  Polynésie  
française, à Wallis-et-Futuna, dans les terres australes et antarctiques françaises et  
à Mayotte. Se reporter désormais aux articles R 411-1 à R 423-20 du même code.

Selon  l’article  R  122-2  du  code  de  l’urbanisme,  le  rapport  de  présentation  du 
document  arrêté  par  la  communauté  d’agglomération  des  Portes  de  l’Eure  doit 
comporter  une  évaluation  environnementale  en  application  de  la  directive 
européenne du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans 
et  programmes  sur  l’environnement.  Cette  évaluation  environnementale  des 
documents d’urbanisme donnera lieu à un avis émis par le préfet en tant qu’autorité 
administrative compétente en matière d’environnement.

II. Les dispositions particulières à portée juridique

• Les servitudes d'utilité publique:

Les  servitudes  d'utilité  publique  sont  instituées  par  des  lois  ou  règlements 
particuliers. Le code de l'urbanisme, dans ses articles L 126-1 et R 126-1, ne retient 
juridiquement  que les  servitudes  affectant  l'utilisation  des  sols,  c'est-à-dire  celles 
susceptibles  d'avoir  une  incidence  sur  la  constructibilité  et  plus  largement  sur 
l'occupation des sols. 
La liste des servitudes, dressée par décret en conseil d'Etat et annexée au code de 
l'urbanisme, classe les servitudes d'utilité publique en 4 catégories:
- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine
- les servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
- les servitudes relatives à la Défense Nationale
- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
Les  servitudes  d'utilité  publique,  en  tant  que  protection  des  intérêts  généraux 
protégés par d'autres collectivités s'imposent au document d'urbanisme et doivent lui 
être annexées.

Le territoire du SCoT est concerné par les servitudes suivantes :
- A1 Servitudes  relatives  à  la  protection  des  bois  et  forêts  soumis  au  régime 
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forestier
- A7 Servitudes relatives aux forêts de protection
- A8 Servitudes tendant à la protection des bois, forêts et dunes
- AC1 Servitudes de protection des monuments historiques classés
- AC1 Servitudes de protection des monuments historiques inscrits
- AC2 Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés
- AC2 Servitudes de protection des sites et des monuments naturels inscrits
- AC3 Servitudes concernant les réserves naturelles
- AC4 Servitudes de protection des ZPPAUP
- AR3 Servitudes  concernant  les  magasins  à  poudre  de  l’armée  et  de  la 
marine
- AS1 Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des 
eaux destinées à la consommation humaine des eaux minérales
- EL1 Servitudes de protection des bords de mer
- EL11 Servitudes  relatives  aux  voies  express  et  aux  déviations 
d’agglomérations
- EL3 Servitudes de halage et de marchepied
- EL7 Servitudes d’alignement
- EL8 Servitudes relatives aux amers et aux phares
- EL9 Servitudes de passage des piétons sur le littoral
- I1 Servitudes  concernant  les  hydrocarbures  liquides  ou  liquéfiés  sous 
pression
- I1b Servitudes relatives à la construction et à l’exploitation de pipe-lines par 
la société d’économie mixte de transports pétroliers par pipe-lines (TRAPIL)
- I3 Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution 
et de transport de gaz
- I4 Servitudes relatives à l’établissement de canalisations électriques
- I7 Servitudes de protection relatives au stockage souterrain de gaz dans 
les formations naturelles
- INT1 Servitudes au voisinage des cimetières
- JS1 Servitudes  de  protection  des  installations  sportives  privées 
subventionnées par une ou plusieurs personnes publiques
- PM1 Servitudes  résultant  des  plans  d’expositions  aux  risques  naturels 
prévisibles
- PM2 Servitudes résultant des périmètres délimités autour des installations 
classés implantées sur un site nouveau
- PT1 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant  la 
protection des centres de réception contre les perturbations électromagnétiques
- PT2 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant  la 
protection contre les obstacles des centres d’émission et de réception exploités par 
l’Etat
- PT3 Servitudes  relatives  aux  communications  téléphoniques  et 
télégraphiques
- T1 Servitudes relatives aux chemins de fers
- T4 Servitudes aéronautiques. Servitudes de balisage (aérodromes civils et 
militaires)
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- T5 Servitudes  aéronautiques  de  dégagement  (aérodromes  civils  et 
militaires)
- T7 Servitudes  aéronautiques.  Servitudes  à  l’extérieur  des  zones  de 
dégagement  concernant  des  installations  particulières.  Elles  s’appliquent  sur 
l’ensemble du territoire communal. Dans la zone correspondant à un rayon de 24 Km 
autour  de  l’aérodrome  d’Evreux-Fauville,  tout  nouvel  obstacle  dépassant  le  plan 
horizontal de cote 287 mètres NGF, devra faire l’objet d’un examen particulier
- T8 Servitudes radioélectriques de protection des installations de navigation 
et d’atterrissage

La servitude AC1 vise à protéger les monuments historiques. Dans le périmètre de 
500 mètres  défini  autour  du  monument  historique,  les  constructions  ne  sont  pas 
interdites, mais soumises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France.
La  servitude  AC2  pour  les  sites  inscrits  vise  aussi  à  protéger  le  paysage.  Les 
constructions  ne  sont  pas  interdites,  mais  soumises  à  l’avis  de  l’Architecte  des 
Bâtiments de France.
La servitude AC2 pour les sites classés vise à protéger le paysage en interdisant 
normalement la construction à l’intérieur de ces sites.
La servitude AC4 vise à protéger ou à mettre en valeur le patrimoine architectural et 
urbain pour des motifs d’ordre esthétique.
La  servitude  AR3 permet  de  protéger  l’établissement  concerné  en  instaurant  un 
polygone d’isolement à l’intérieur duquel aucune construction ne pourra être réalisée 
sans l’autorisation de l’armée.
La servitude AS1 vise à protéger les captages d’alimentation en eau potable par la 
délimitation de périmètres de protection.  Les périmètres immédiats  et  rapprochés 
doivent en particulier être inconstructibles.
La servitude EL11 vise à interdire tout accès direct sur la voie désignée
Les servitudes I1b  et  I3  permettent  de  protéger  les  canalisations concernées en 
instaurant une bande inconstructible.
La servitude PM1 définit les prescriptions visant à prévenir le risque inondation.
Les 3 principaux objectifs de ce plan sont :
-  améliorer la sécurité des personnes exposées à un risque inondation
-  limiter les dommages aux biens et aux activités soumis à un risque d’inondation
-  maintenir le libre écoulement et la capacité d’expansion des crues en préservant 

les milieux naturels
Ces objectifs sont traduits, après définition des aléas d’inondations, en un zonage qui 
comprend quatre zones :
- une zone verte,  vouée à l’expansion des crues,  dans le  but  de permettre  un 

laminage des crues et de ne pas aggraver le risque inondation sur les communes 
concernées à leur aval

- une zone rouge, caractérisant des zones urbanisées soumises à des aléas forts
- une zone bleue caractérisant des zones urbanisées soumises à un aléa faible à 

moyen ou des zones en limite d’urbanisation ne jouant pas de rôle significatif 
dans l’expansion des crues

- une zone jaune correspondant à la partie restante du lit majeur.
La  servitude  PT1  permet  de  protéger  les  centres  de  réception  contre  les 
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perturbations  électromagnétiques  en  instituant  une  zone  de  protection  autour  du 
centre. Dans cette zone, toute production ou propagation de perturbations par des 
installations électriques est interdite.
La servitude PT2 permet de protéger le faisceau hertzien concerné en définissant 
une zone spéciale de dégagement délimitée par un couloir de plusieurs mètres de 
large le long du parcours du faisceau. Dans ce couloir, il est interdit de créer des 
obstacles fixes ou mobiles dont la hauteur excède l’altitude de plusieurs mètres NGF.
Les  servitudes  T4  et  T5  visent  à  assurer  la  sécurité  du  fonctionnement  de 
l’aérodrome d’Evreux-  Fauville en définissant des surfaces de dégagement que tout 
obstacle massif (construction et plantation) ne peut dépasser.
La servitude T1 vise à protéger le domaine public ferroviaire.

Une  liste  des  servitudes  d'utilité  publique  concernant  les  communes  du 
périmètre du SCoT de la CAPE est annexée au présent document.

• Plan de prévention des risques inondations (PPR inondation)

Une  prise  de  conscience  accrue  des  risques  naturels  est  apparue  à  la  faveur 
d'évènements  spectaculaires  et  très  préjudiciables  aux  économies  locales 
concernées.
La loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement 
a institué les plans de prévention des risques naturels. Ces documents sont élaborés 
à l'initiative de l'Etat.
Approuvés par arrêté préfectoral, ils constituent des servitudes d'utilité publique qui 
doivent être annexées au document d'urbanisme.
Le territoire du SCoT de la communauté d’agglomération des Portes de l’Eure 
est concerné par 2 PPR inondation, le PPRI de l’Eure moyenne prescrit le 1er 

août 2001 et le PPRI Epte Aval approuvé le 15 mars 2005.
Les communes concernées par le PPRI de l’Eure moyenne sont : Breuilpont, 
Bueil,  Chambray,  Croisy  sur  Eure,  Fains,  Fontaine  sous  Jouy,  Gadencourt, 
Hardencourt  Cocherel,  Hécourt,  Houlbec Cocherel,  Jouy sur  Eure,  Ménilles, 
Mérey, Neuilly, Pacy sur Eure, Saint Aquilin de Pacy, Vaux sur Eure.
Les communes concernées par le PPRI de l’Epte Aval sont : Gasny, Giverny et 
Sainte Geneviève les Gasny.

• Le schéma directeur de l'aménagement et de gestion des eaux

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux est instauré par la loi 
sur  l'eau  du  3  janvier  1992.  Pour  chaque  grand  bassin,  le  SDAGE  fixe  les 
orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau.
Cette  gestion  équilibrée  de  la  ressource  en  eau  recouvre  la  préservation  des 
écosystèmes  aquatiques,  des  sites  et  zones  humides,  la  protection  contre  toute 
pollution, la restauration de la qualité des eaux superficielles et souterraines et des 
eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, le développement et la protection 
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de la ressource en eau, la valorisation de l'eau comme ressource économique et la 
répartition de cette ressource.
Elle vise à assurer la santé, salubrité publique, sécurité civile et de l'alimentation en 
eau potable de la population, de la conservation et du libre écoulement des eaux et 
de la protection contre les inondations…
La directive 2000/60/CE dite Directive européenne Cadre sur l’eau du 23 octobre 
2000 a été transposée dans le droit national par la loi du 21 avril 2004. Cette loi a 
redéfini le rôle et le contenu du SDAGE et a renforcé sa portée juridique. Désormais, 
l’article L 122-1 du code de l’urbanisme établit un rapport de compatibilité entre le 
SCoT et les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les SDAGE.
Le SDAGE Seine Normandie actuel, approuvé le 20 septembre 1996 est en révision.
Le périmètre du SCoT de la communauté d’agglomération des Portes de l’Eure 
intègre le périmètre du SDAGE bassin Seine-Normandie.
Le SDAGE est consultable auprès des services de la DDE de l’Eure.

• Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux

Selon l'article  L 212-3 du code de l'environnement:  "Dans un sous-bassin  ou un 
groupement de sous-bassins correspondant  à  une unité  hydrographique ou à un 
système  aquifère,  un  schéma  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  fixe  les 
objectifs  généraux d'utilisation,  de mise en valeur et  de protection quantitative et 
qualitative des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes 
aquatiques ainsi que de préservation des zones humides, de manière à satisfaire 
aux principes énoncés à l'article L 211-1. 
Son périmètre est déterminé par le schéma directeur mentionné à l'article L 212-1; à 
défaut,  il  est  arrêté  par  le  préfet,  après  consultation  ou  sur  proposition  des 
collectivités territoriales, et après consultation du comité de bassin."
Le SAGE dresse un constat de l'état de la ressource en eau et du milieu aquatique, il 
énonce les  objectifs  à  atteindre,  il  évalue les  moyens  économiques et  financiers 
nécessaires à sa mise en œuvre. Il doit être compatible avec le SDAGE.
Aucun SAGE n’est recensé sur le territoire d’étude du SCoT de la Communauté 
d’Agglomération des Portes de l’Eure.

LES INFORMATIONS ET DONNEES UTILES

1°) Prévention des risques et protection de l'environnement

• Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM)
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Selon l'article 21 de la loi du 22 juillet 1987, le citoyen a le droit à l'information sur les 
risques qu'il encourt en certains points du territoire et sur les mesures de sauvegarde 
pour se protéger.
Le DDRM participe de cette logique. C'est un document destiné plus particulièrement 
aux administrations, aux élus et associations. Il peut être complété par des dossiers 
spécifiques à des communes concernées par ces risques, les dossiers communaux 
synthétiques (DCS). Ces documents sont consultables en mairie par les citoyens.
Le DDRM recense 4 risques: le risque inondation, le risque mouvement de terrain, le 
risque industriel et le risque transport de matières dangereuses.
Le 1er DDRM du département de l'Eure date d'octobre 1997, une mise à jour a été 
effectuée en mars 2003. 
Toutes  les  communes  du  périmètre  du  SCoT  de  la  communauté 
d’agglomération  des  Portes  de  l’Eure  font  ou  feront  l’objet  d’un  DCS  à 
l’exception des communes du Plessis Hébert, Rouvray, Villegats et Villiers en 
Désoeuvre.

• Le risque industriel

La région Haute Normandie rassemble 80 établissements industriels à hauts risques 
relevant de la directive européenne dite SEVESO 2.
Pour le territoire de SCoT de la CAPE, il y  a 3 établissements engendrant des zones 
de danger :

- SNECMA à Vernon
- STEINER à Saint Marcel
- TAPON à Saint Marcel

Ces établissements engendrent des zones de danger, dites Z1 et Z2.
La zone Z1 correspond à une zone dans laquelle des effets létaux pourraient être 
constatés (1% d’effets létaux en limite de cette zone). Cette zone ne devrait  pas 
avoir vocation à la construction ou à l’installation d’autres nouveaux locaux habités 
ou occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que ceux ou 
celles nécessaires à la desserte ou à l’exploitation des installations industrielles. 
La zone Z2 ne devrait  pas  avoir  vocation à la  construction  ou à  l’installation de 
nouveaux établissements recevant du public, immeubles de grande hauteur, aire de 
sport  ou  d’accueil  du  public  sans  structure,  des  terrains  de  camping  ou  de 
stationnement de caravanes, ou de nouvelles voies de grande circulation dont  le 
débit  est  supérieur  à  2000  véhicules  par  jour  ou  de  voies  ferrées  ouvertes  au 
transport  de  voyageurs.  Au  sein  de  cette  zone,  il  conviendrait  de  limiter 
l’augmentation du nombre de personnes générées par des nouvelles implantations.
Des effets moindres et passagers pourraient être constatés au-delà de ces zones 
(gênes respiratoires, vomissements…). De même des dégâts de structures ne sont 
pas à exclure.

Au  sein  du  territoire  du  SCoT  est  implantée  l’entreprise  SNECMA  Groupe 
SAFRAN. Cet établissement procède à des essais et mise au point de moteurs 
pour les lanceurs spatiaux. C’est un établissement classé SEVESO 2 seuil haut 
compte tenu de la présence d’hydrogène. 
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Pour  chaque  accident  majeur  identifié,  3  types  d’effets  sont  à  prendre  en 
compte :

- l’effet thermique lié  à l’incendie
- l’effet de pression liè à une explosion
- l’effet  toxique  lié  à  une  fuite  d’un  produit,  aux  gaz  de 

décomposition ou aux fumées
Pour la SNECMA, l’accident  majeur identifié est l’explosion.
Les zones de dangers sont susceptibles d’évoluer dans le temps dans la mesure où 
les études de dangers sont des documents qui  doivent être réexaminés dans un 
délai n’excédant pas 5 ans.

• Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)

Une  ZNIEFF  se  définit  par  l'identification  scientifique  d'un  secteur  du  territoire 
national  particulièrement  intéressant  sur  le  plan  écologique.  L'ensemble  de  ces 
secteurs  constitue  ainsi  l'inventaire  des  espaces  naturels  exceptionnels  ou 
représentatifs.
C'est un inventaire, pas un document ayant une valeur juridique.
On distingue 2 types de ZNIEFF:
- les zones de type I, secteurs d'une superficie en général limitée, caractérisés par 

la  présence  d'espèces,  d'association  d'espèces  ou  de  milieux,  rares, 
remarquables, ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. Ces 
zones  sont  particulièrement  sensibles  à  des  équipements  ou  à  des 
transformations même limitées.

- Les zones de type  II,  sont  de grands ensembles naturels  (massifs  forestiers, 
vallée, plateau, estuaire…) riches ou peu modifiés, ou qui offrent des potentialités 
biologiques  importantes.  Dans  ces  zones,  il  importe  de  respecter  les  grands 
équilibres  écologiques,  en  tenant  compte,  notamment,  du  domaine vital  de la 
faune sédentaire ou migratrice.

Le périmètre du SCoT de la CAPE recense 30 ZNIEFF de type1 et 5 ZNIEFF de 
type 2.  Un rendu cartographique est annexé au porter à connaissance.  Les 
documents  sont  consultables  auprès  des  services  de  la  DIREN  Haute 
Normandie.

• Natura 2000

Né lors de la convention sur la diversité biologique adoptée au sommet de Rio de 
Janeiro  de 1992 et  ratifié  par  la  France en 1996,  le  réseau natura 2000 a pour 
objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le territoire de l'Union 
européenne.  Il  assurera  le  maintien  ou  le  rétablissement  dans  un  état  de 
conservation favorable des habitants naturels et des habitants d'espèces de la flore 
et de la faune sauvage d'intérêt communautaire. Il est composé de sites désignés 
spécialement  par  chacun  des  Etats  membres  en  application  des  directives 
européennes dites "Oiseaux" et "Habitats" de 1979 et 1992.
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Le territoire du SCoT de la CAPE recense 2 sites Natura 2000 :
- « la vallée d’Eure »
- « la vallée de l’Epte »
Un rendu cartographique est annexé au porter à connaissance. Les documents 
sont consultables auprès des services de la DIREN Haute Normandie.

• Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO)

La directive européenne relative à la conservation des oiseaux sauvages du 2 avril 
1979  vise  à  assurer  une  protection  de  toutes  les  espèces  d’oiseaux  vivant 
naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen.
Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) visent la protection 
d’habitats permettant d’assurer la survie et la reproduction des oiseaux sauvages 
rares  ou  menacés  ainsi  que  la  protection  des  aires  de  reproduction,  de  mue, 
d’hivernage  et  des  zones  de  relais  de  migration  pour  l’ensemble  des  espèces 
migratrices.
C'est un inventaire, pas un document ayant une valeur juridique.
Le territoire du SCoT de la CAPE ne recense aucune ZICO.

• Paysage et milieux naturels

Le paysage :

Le territoire du SCoT de la CAPE est à cheval sur 3 unités géographiques :
- au nord de la Seine, le rebord du plateau du Vexin Normand
- au centre, le plateau de Madrie
- au sud, la vallée d’Eure et le rebord est de la plaine de Saint André
En rapport avec ses entités géographiques, 4 unités paysagères principales se 
dégagent :
- la vallée de la Seine
- le plateau de Madrie
- la vallée d’Eure
- la plaine de Saint André

La vallée de la Seine se compose de 2 structures paysagères principales. 
Au nord, le rebord du plateau du Vexin (forêt de Vernon avec un prolongement 
de boisement linéaires vers Giverny et Gasny). Au pied du coteau, on note la 
présence de prairies humides d’une grande richesse biologiques en bord de 
Seine et le long de l’Epte.
Au sud et vis-à-vis se situe le coteau calcaire qui forme le rebord du plateau de 
Madrie. Le paysage est essentiellement constitué par la forêt de Bizy.
Entre ces 2 coteaux, dans la vallée, se situe l’agglomération de Vernon-Saint 
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Marcel. Cette partie du territoire représente un paysage fortement urbanisé et 
industrialisé, entrecoupé par une agriculture interstitielle de champs ouverts.
Les enjeux paysagers et patrimoniaux sont constitués par les coteaux boisés 
de part et d’autre du fleuve et par les prairies humides des bords de Seine.

Le plateau de Madrie, large interfluve, fait la transition entre les vallées de la 
Seine et de l’Eure. Il constitue essentiellement un paysage de champs ouverts 
de grandes cultures notamment dans sa partie centrale.
Les  enjeux  paysagers  sont  constituées  par  les  boisements  de  rupture  de 
pentes qui  s’étendent  en balcon au-dessus de l’agglomération de Vernon – 
Saint  Marcel.  Il  convient  de  préserver  ces  espaces  paysagers  d’un  grand 
intérêt en évitant toute urbanisation.

La  vallée  d’Eure  est  un  paysage  dégradé  de  fond  de  vallée  formé  par  de 
nombreux  plans  d’eau  liés  à  l’exploitation  de  sablières,  alternant  avec  des 
lambeaux de forêts alluviales et encadré par des coteaux calcaires surmontés 
de boisements linéaires.
Les enjeux paysagers résident dans la rivière qui est un élément structurant 
avec sa ripisylve et les rebords de la vallée constitués de coteaux calcaires 
formant des entités remarquables. 

La plaine de Saint André est constituée d’un paysage de champs ouverts de 
grandes  cultures.  On  note  la  présence  d’un  grand  nombre  de  boisements, 
parfois de grandes superficies.
Les enjeux paysagers sont constitués par les boisements du plateau et les 
coteaux calcaires de la vallée d’Eure. Il convient de préserver ces espaces de 
toute urbanisation.

• Qualité de l’eau

En matière d’assainissement, 9 stations d’épuration collectives sont présentes 
sur le territoire du SCoT.
-la station de Saint Marcel présente un fonctionnement satisfaisant
-les  stations  de  Bueil,  Gadencourt  et  Villiers-en-Désoeuvre  présentent  un 
fonctionnement satisfaisant mais atteignent leurs capacités nominales
-les  effluents  de  la  station  d’épuration  de  Sainte  Colombe  près  Vernon 
respectent difficilement la norme de rejet pour le paramètre azote
-les stations d’épuration de la Chapelle Réanville et de Gasny sont dotées d’un 
dispositif ancien qui ne permet pas de respecter en permanence la norme de 
rejet
- la station d’épuration d’Aigleville présente des effluents de sortie de lagune 

ne respectant pas la norme
- la station d’épuration de Pacy sur Eure, le dispositif épuratoire ne permet 

pas  de  respecter  la  norme  de  rejet.  Une  nouvelle  station  est  en 
construction.
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Pour  les  eaux destinées à  la  consommation humaine,  un état  des lieux de 
captage en eau potable du territoire du SCoT est annexé à ce document.

2°) Les réflexions dépassant le cadre du SCoT

• Le plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés

Il a pour objet d'orienter et de coordonner l'ensemble des actions à mener, tant par 
les  pouvoirs  publics  que  par  les  organismes  privés.  Ces  plans  de  gestion  des 
déchets ménagers comportent  des inventaires des quantités de déchets et  fixent 
pour les diverses catégories les proportions respectivement recyclées,  valorisées, 
détruites ou stockés à terme de 5 à 10 ans. Ils recensent les installations existantes, 
en cours de réalisation et les installations nouvelles nécessaires.
Le  Plan  d’élimination  des  déchets  ménagers  et  assimilés  de  l’Eure  a  été 
approuvé par arrêté préfectoral du 22 décembre 1995. Le périmètre du SCoT de 
la communauté d’agglomération des Portes de l’Eure intègre la zone vallée de 
Seine. Le plan départemental d’élimination des déchets et assimilés oriente ce 
secteur  vers  le  recyclage  organique  des  boues  et  des  déchets  verts,  le 
recyclage  de  la  matière  (20  à  22% des  ordures  ménagères),  la  valorisation 
énergétique  d’une  partie  de  la  fraction  restante  et  la  stabilisation  avant 
enfouissement du gisement résiduel.
Cette orientation implique :
- une extension très forte de la  collecte  sélectives  en porte  à porte de la 

fraction fermentescible des ordures ménagères pour compostage dans une 
unité industrielle à créer

- une généralisation de la collecte sélective sélective d’au moins 3 matériaux 
d’emballages, en apport volontaire ou en porte à porte

- une généralisation des plans d’épandage des boues en vue de pérenniser la 
filière

-  un conventionnement avec le SETOM pour traiter une partie de la fraction 
résiduelle (10000t à 15000t).

Les besoins en enfouissement d’ultimes de classe II seraient d’environs 15 à 
25000 t/an. Ceux-ci seront éliminés sur le CET de Pîtres dans l’hypothèse de 
son ouverture effective. 
Le plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés est consultable auprès des 
services de la DRIRE de Haute Normandie.

• Le plan régional pour la qualité de l'air

La loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie du 30 décembre 1996 prévoit un 
certain  nombre  de  mesures  afin  de  promouvoir  un  air  de  qualité,  et  donne  les 
moyens aux régions de formaliser leur politique en matière de lutte contre la pollution 
atmosphérique.
Le plan régional pour la qualité de l'air est l'un des premiers jalons. Il a pour objectif 
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de définir les grandes orientations de la politique régionale en concertation avec tous 
les acteurs locaux.  Ce document est  consultable  auprès des services du conseil 
régional de Haute Normandie.

• Le schéma régional d'organisation sanitaire (SROS)

Le SROS vise à optimiser la répartition de l'offre hospitalière en fonction des priorités 
de santé publique régionales.
Le premier SROS (1994-1999) a permis de définir les principes fondamentaux du 
réseau de soins hospitaliers et de lancer une véritable politique de coopération en 
Haute Normandie.
L'ambition du SROS 2 (1999-2004) est de compléter cette démarche autour de 6 
thèmes  structurants  qui  permettent  de  poser  les  bases  de  la  contractualisation 
régissant  désormais  les  rapports  entre  l'agence  régionale  d’hospitalisation  et  les 
établissements de santé.
Le SROS 3 concerne la période 2005-2010. Il se décline autour de 4 priorités :
-  une meilleure évaluation des besoins de santé
-  une meilleure prise en compte de la dimension territoriale
-  une association plus étroite des établissements, des professionnels, des élus et 

des usagers
-  une véritable animation de leur mise en œuvre au sein de chaque territoire de 

santé.
Ce  schéma  est  disponible  auprès  des  services  de  l'Agence  Régionale 
d'Hospitalisation de Haute Normandie. 

• Le schéma départemental des carrières

Selon  la  loi  du  19  juillet  1976  modifiée  par  la  loi  du  4  janvier  1993,  le  schéma 
départemental  des  carrières  définit  les  conditions  générales  d'implantation  des 
carrières dans le département. Il prend en compte l'intérêt économique national, les 
ressources et les besoins en matériaux du département et des départements voisins, 
la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la nécessité 
d'une gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation économe des 
matières premières. Il  fixe les objectifs à atteindre en matière de réaménagement 
des sites.
Le  schéma  contient  une  analyse  des  besoins  et  des  ressources  connues  du 
département en matériaux de carrières, les orientations prioritaires et les objectifs à 
atteindre dans les modes d'approvisionnement de matériaux afin de réduire l'impact 
des  extractions  sur  l'environnement  et  de  favoriser  une  utilisation  économe  des 
matières premières et les zones dont la protection doit être privilégiée.
Les  autorisations  d'exploitation  de  carrières  délivrées  au  titre  de  la  présente  loi 
doivent être compatibles avec ce schéma.
Un arrêté préfectoral du 12 mars 1997 a approuvé le schéma départemental des 
carrières du département de l’Eure. 
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Le périmètre du SCoT de la communauté d’agglomération des Portes de l’Eure 
intègre la vallée de la Seine et la vallée d’Eure.
La  vallée  d’Eure  recense  8  carrières  dont  3  sont  des  carrières  calcaires 
exploitées  pour  l’amendement  des  sols  de  culture.  Six  carrières  arrivent  à 
échéance dont celle de Fontaine-sous-Jouy qui intègre le périmètre du SCoT.
Pour la vallée de la Seine, il n’y a aucune carrière sur le périmètre du SCoT.
Ce  document  est  consultable  auprès  des  services  de  la  DRIRE  de  Haute 
Normandie.

• Le schéma départemental d'accueil des gens du voyage

La loi "Besson" du 31 mai 1990 dispose qu' "un schéma départemental prévoit les 
conditions d'accueil spécifiques des gens du voyage, en ce qui concerne le passage 
et  le  séjour,  en  y  incluant  les  conditions  de  scolarisation  des  enfants  et  celle 
d'exercice d'activités économiques".
L'objectif  de ce dispositif  est  de créer  un cadre de prise en compte progressive, 
réaliste et durable de l'accueil des gens du voyage sur le territoire du département.
Pour  le  département  de l’Eure,  un schéma départemental  d’accueil  des  gens du 
voyage a été publié le 30 avril 2001.
Le périmètre du SCoT de la communauté d’agglomération des Portes de l’Eure 
recense une ville  de plus de 5000 habitants, Vernon. Il  est  par conséquent 
concerné par le plan départemental d’accueil des gens du voyage.
La commune de Saint Marcel envisage d’aménager une aire d’accueil sur son 
territoire. Le schéma stipule qu’ « une action intercommunale avec Vernon est 
souhaitable ».
Concernant les gens du voyage en voie de sédentarisation, la commune de 
Saint  Marcel  accueille  une  trentaine  de  famille.  Ces  besoins  devront  être 
satisfaits dans le cadre de l’agglomération.
Le  schéma préconise  la  recherche  de  2  terrains  d’accueil  pour  les  grands 
rassemblements à l’est du département et dans la vallée de la Seine.

• Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres

La loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit précisée par décret puis 
par  un  arrêté  du  30  mai  1996  a  posé  les  principes  de  la  prise  en  compte  des 
nuisances sonores pour la construction de bâtiments à proximité d'infrastructures.
Les infrastructures de transports terrestres sont classées en fonction de leur niveau 
d'émission sonore et les secteurs de nuisances sont reportés dans les documents 
d'urbanisme.
Quelques  communes  du  périmètre  du  SCoT  de  la  communauté 
d’agglomération des Portes de l’Eure sont recensées par ce classement.
Les  communes  d’Aigleville,  Chaignes,  Pacy  sur  Eure,  Caillouet-Orgeville  et 
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Saint Aquilin de Pacy sont concernées par la RN 13.
Les communes de Saint Just, Saint Marcel, Saint Pierre d’Autils et Vernon sont 
concernées par la RN 15.
Concernant la liaison SNCF Paris – Le Havre,  les communes de Saint Just, 
Saint Marcel, Saint Pierre d’Autils et Vernon relève de son classement sonore.
Les  communes  de  Boisset-les-Prévanches,  Breuilpont,  Bueil,  Caillouet-
Orgeville,  Le  Cormier,  Le  Plessis  Hébert  et  Mérey  sont  concernées  par  la 
liaison SNCF Mantes – Cherbourg.
Pour  l’autoroute  A13,  les  communes de  Douains,  La  Chapelle  Réanville,  la 
Heunière,  Mercey  et  Villez-sous-Bailleul  sont  concernées  par  le  classement 
sonore de l’infrastructure.

• Le schéma de développement commercial
Le  décret  n°  2002-1369  du  20  novembre  2002  relatif  aux  schémas  de 
développement  commercial  précise  que  c’est  un  « document  qui  rassemble  les 
informations disponibles sur l’activité commerciale et l’environnement économique du 
département.  Il  comporte  une analyse  prospective  qui  indique les orientations en 
matière de développement commercial et les secteurs d’activité à privilégier. »
Pour  le  département  de  l’Eure,  un  schéma de  développement  commercial  a  été 
approuvé par arrêté préfectoral en date du 1er juillet 2004.
Ce document est consultable auprès des services de la préfecture de l’Eure.

• Le schéma régional des véloroutes et voies vertes
Le comité interministériel d’aménagement et de développement du territoire du 15 
décembre 1998 a validé le projet de réalisation d’un schéma national d’itinéraires 
véloroutes  et  voies  vertes  dans  une  perspective  d’aménagement  durable  du 
territoire.
Le  territoire  de  la  communauté  d’agglomération  des  Portes  de  l’Eure  est 
concerné par les itinéraires suivants :
-véloroutes de la vallée de la Seine, section Pressagny l’Orgueilleux – Vernon 
(Vernonnet) – Giverny
-voie verte de la vallée de l’Epte entre Gasny et Gisors
-Petit train touristique de la vallée de l’Eure entre Bueil et la Croix Saint Leufroy
voie verte en site propre de la vallée de l’Eure, section Saint Georges Motel et 
Bueil.
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	NOTE DE PRESENTATION
	LES ELEMENTS A PORTEE JURIDIQUE
	I. Les prescriptions du code de l'urbanisme
	II. Les dispositions particulières à portée juridique

	LES INFORMATIONS ET DONNEES UTILES
	La région Haute Normandie rassemble 80 établissements industriels à hauts risques relevant de la directive européenne dite SEVESO 2.
	Pour le territoire de SCoT de la CAPE, il y  a 3 établissements engendrant des zones de danger :
	SNECMA à Vernon
	STEINER à Saint Marcel
	TAPON à Saint Marcel
	Ces établissements engendrent des zones de danger, dites Z1 et Z2.
	La zone Z1 correspond à une zone dans laquelle des effets létaux pourraient être constatés (1% d’effets létaux en limite de cette zone). Cette zone ne devrait pas avoir vocation à la construction ou à l’installation d’autres nouveaux locaux habités ou occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que ceux ou celles nécessaires à la desserte ou à l’exploitation des installations industrielles. 
	La zone Z2 ne devrait pas avoir vocation à la construction ou à l’installation de nouveaux établissements recevant du public, immeubles de grande hauteur, aire de sport ou d’accueil du public sans structure, des terrains de camping ou de stationnement de caravanes, ou de nouvelles voies de grande circulation dont le débit est supérieur à 2000 véhicules par jour ou de voies ferrées ouvertes au transport de voyageurs. Au sein de cette zone, il conviendrait de limiter l’augmentation du nombre de personnes générées par des nouvelles implantations.
	Des effets moindres et passagers pourraient être constatés au-delà de ces zones (gênes respiratoires, vomissements…). De même des dégâts de structures ne sont pas à exclure.
	Au sein du territoire du SCoT est implantée l’entreprise SNECMA Groupe SAFRAN. Cet établissement procède à des essais et mise au point de moteurs pour les lanceurs spatiaux. C’est un établissement classé SEVESO 2 seuil haut compte tenu de la présence d’hydrogène. 
	Pour chaque accident majeur identifié, 3 types d’effets sont à prendre en compte :
	l’effet thermique lié  à l’incendie
	l’effet de pression liè à une explosion
	l’effet toxique lié à une fuite d’un produit, aux gaz de décomposition ou aux fumées
	Pour la SNECMA, l’accident  majeur identifié est l’explosion.
	Les zones de dangers sont susceptibles d’évoluer dans le temps dans la mesure où les études de dangers sont des documents qui doivent être réexaminés dans un délai n’excédant pas 5 ans.
	Le territoire du SCoT de la CAPE ne recense aucune ZICO.
	La plaine de Saint André est constituée d’un paysage de champs ouverts de grandes cultures. On note la présence d’un grand nombre de boisements, parfois de grandes superficies.
	Un arrêté préfectoral du 12 mars 1997 a approuvé le schéma départemental des carrières du département de l’Eure. 
	Le périmètre du SCoT de la communauté d’agglomération des Portes de l’Eure intègre la vallée de la Seine et la vallée d’Eure.
	La vallée d’Eure recense 8 carrières dont 3 sont des carrières calcaires exploitées pour l’amendement des sols de culture. Six carrières arrivent à échéance dont celle de Fontaine-sous-Jouy qui intègre le périmètre du SCoT.
	Pour la vallée de la Seine, il n’y a aucune carrière sur le périmètre du SCoT.
	Le périmètre du SCoT de la communauté d’agglomération des Portes de l’Eure recense une ville de plus de 5000 habitants, Vernon. Il est  par conséquent concerné par le plan départemental d’accueil des gens du voyage.
	La commune de Saint Marcel envisage d’aménager une aire d’accueil sur son territoire. Le schéma stipule qu’ « une action intercommunale avec Vernon est souhaitable ».
	Concernant les gens du voyage en voie de sédentarisation, la commune de Saint Marcel accueille une trentaine de famille. Ces besoins devront être satisfaits dans le cadre de l’agglomération.
	Le schéma préconise la recherche de 2 terrains d’accueil pour les grands rassemblements à l’est du département et dans la vallée de la Seine.
	Le territoire de la communauté d’agglomération des Portes de l’Eure est concerné par les itinéraires suivants :


